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La créativité des enfants à 
l’honneur à St-Zéphirin 

Avez-vous remarqué les 
magnifiques oriflammes à 
thématique hivernale qui sont 
affichées depuis décembre dans la 
municipalité? Ces œuvres sont le 
résultat d’un concours organisé par 
le Comité d’embellissement de St-
Zéphirin, en collaboration avec 
l’école primaire Notre-Dame-de-
l’Assomption. Les élèves avaient 
pour mission de réaliser un dessin, 
avec pour seul critère de respecter 
le thème de l’hiver. Ils ont donc pu 
laisser libre cours à leur créativité, 
ce qui a donné de superbes 
résultats! Les dessins sélectionnés 
ont été imprimés sur des  
 

oriflammes avec le nom et le niveau 
scolaire de leur créateur. Une belle 
fierté pour les jeunes artistes et 
pour la municipalité!  

Le Comité d’embellissement tient à 
remercier chaleureusement le 
personnel de l’école Notre-Dame-de
-l’Assomption pour leur 
collaboration, ainsi que tous les 
élèves qui ont participé au 
concours. Félicitations aux artistes 
gagnants : Fanny Raymond-
Lamontagne, Edward Jutras, Élény 
Nicolas, Élizabeth Beauchemin, 
Aurélie Dubois, Mégane Proulx, 
Dérek St-Louis, Coralie 
Beauchemin, Charles Lamothe, Léa 
Proulx, Élizabeth Jutras, Kézia 
Nicolas, Noémy Côté, Mikhael Côté 
et Laurence Thibeault.  
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APPUI ENVERS LA CAMPAGNE VERS DES COLLECTIVITÉS 
DURABLES 
 

La municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval appuie la 
campagne Vers des collectivités durables, qui vise des 
infrastructures d’énergies renouvelables, des services 
bancaires et financiers abordables, des services de livraison 
diversifiés, notamment en ce qui concerne les aliments, de 
meilleurs services destinés aux personnes âgées ainsi qu’un 
tissu social et une économie locale renforcés et ce, à travers 
les énergies renouvelables et le service postal, qui peut 
jouer un rôle clé dans cette transition. 
 
ENTENTE SUMI SECONDAIRE NICOLET-YAMASKA 
 

La municipalité de St-Zéphirin a pris connaissance de 
l’entente intermunicipale pour les services de sauvetage 
d’urgence en milieu isolé (SUMI SECONDAIRE) et a autorisé 
M. Alain Auger, directeur incendie, et M. Claude Lefebvre, 
président de la Régie incendie Lac St-Pierre, à la signer. 
 
LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER POUR LE MOIS 
 

La liste des comptes payés et à payer pour le mois de 
février s’élève à un montant de 121 001,81 $.  

CONTENEUR POUR ENROBAGE DE PLASTIQUE BLANC  
 

Un  conteneur est mis à votre disposition pour la collecte 
d’enrobage de plastique BLANC. Les plastiques blancs avec 
le revers noir pour les boudins d'ensilage sont maintenant 
acceptés. Le plastique doit être exempt de filet et de cordes  
 
FEUX EN ZONE VERTE  
 

Vous devez faire une demande de permis entre le 15 avril et 
le 15 novembre pour faire un feu à ciel ouvert. Le permis est 
émis la journée même du brûlage. Le feu ne doit être com-
posé que de bois ou matière végétale.  
 
FEUX EN ZONE BLANCHE (VILLAGE) 
 

Les feux à ciel ouvert sont interdits. Les feux de foyer munis 
d’un grillage sont permis.  
 
ABRI-AUTO : 
 

Les abris-auto sont permis du 15 octobre au 15 avril. Un seul 
abri-auto est permis par terrain. Pour avoir le règlement 
complet, appelez au 450 564-2188. 
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www.rigidbny.com 
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Alpha-Nicolet vous invite à suivre ses activités 
sur sa page Facebook (@alphanicolet) dans le 
cadre de la Semaine de l’alpha pop qui se 
tiendra du 29 mars au 1er avril. Au programme : 
« Être en lien et n’oublier personne ». Un 
regard qui témoigne de la force des liens, d’une 
démocratie vivante et de pouvoir sur sa vie. 
Tout ça parce que l’alpha pop, c’est bien plus 
que des mots. 

Bonjour, 

La promesse d'un vaccin devrait devenir une réalité dans notre région d'ici quelque temps. En 

attendant, continuons à respecter les consignes sanitaires et profitons des belles journées ensoleillées 

qui arrivent. Cela nous permettra de nous remonter un peu le moral, qui a pris des coups durs durant la 

dernière année.  

Notre club fêtera d'ici peu ses 50 ans d'existence et j'ai confiance que des 

membres vont prendre la relève au C.A. La FADOQ, c'est plus de 500 000 

membres à travers le Québec qui travaillent à défendre les droits des 

personnes âgées et veillent a les faire sortir de leur milieu en participant à 

des activités locales ou régionales (par exemple : palet, cartes repas, 

danse, théâtre, pétanque, etc.). Devenir membre du C.A. de votre club 

local est une belle opportunité de contribuer à ce travail important et 

valorisant. 

Réjean Veilleux, président 
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• Vérifiez la validité de toute demande qui vous 
est adressée d’une source sûre (p. ex. sur un 
site web sécurisé ou une facture officielle); 

• Vérifiez les paramètres de sécurité et de 
confidentialité de tous vos comptes, appareils et 
connexions. Consultez les mesures à prendre 
sur le site Pensezcybersécurité.ca. 

• Consultez sur une base régulière vos relevés de 
comptes bancaires et vos relevés de cartes de 
crédit (contestez immédiatement tout achat qui 
vous est inconnu); 

• Consultez également vos informations fiscales, 
afin de détecter toute anomalie auprès des 
agences gouvernementales aux niveaux 
provincial et fédéral.  

La Sûreté du Québec vous invite à la vigilance en 
vous rappelant les bons réflexes à adopter pour vous 
prémunir d’un vol d’identité. De plus en plus de vols 
d’identité sont commis relativement à des demandes 
frauduleuses de prestations diverses auprès 
d’organismes gouvernementaux (p. ex. les prestations 
canadiennes d’urgence ou les prestations d’assurance
-emploi). Il est important de savoir que la fraude ne 
prend pas de pause. 

• Ne donnez jamais vos renseignements 
personnels ou vos informations bancaires lors 
d’un contact non sollicité, peu importe le moyen 
(par courriel, texto, compte de médias sociaux 
ou par téléphone); 

https://www.pensezcybersecurite.gc.ca/fr/accueil
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Passage en zone orange 
 

Depuis le 8 mars dernier, la région du Centre-du-Québec est passée en zone orange. Voici les changements que cela 
implique :  

• Couvre-feu à 21h30; 

• Réouverture des salles à manger des restaurants avec mesures à respecter (distanciation sociale, maximum 
de 2 adultes et leurs enfants, réservation obligatoire); 

• Réouverture des gyms; 

• Réouverture des salles de spectacles à places fixes (port du masque obligatoire); 

• Les rassemblements intérieurs et extérieurs demeurent interdits. 
 

Pour tous les détails concernant les mesures sanitaires en vigueur, consultez le www.quebec.ca/sante.  
 
 

Campagne de vaccination 
 

Les personnes de 80 ans et plus (groupe prioritaire) peuvent désormais prendre rendez-vous pour se faire vacciner contre 
la COVID-19. Si vous ne faites pas partie du groupe en cours de vaccination, évitez de téléphoner ou de vous présenter sur 
place pour vous faire vacciner. Vous serez informés au moment opportun lorsque votre groupe d’âge pourra commencer la 
prise de rendez-vous. 
 
Pour prendre rendez-vous en ligne : Québec.ca/vaccincovid  
 
Si vous n’avez pas accès à Internet ou que vous éprouvez des difficultés techniques, composez le 1 877-644-4545 pour 
recevoir du soutien en lien avec la prise de rendez-vous. 
 
Lors de la prise de rendez-vous, assurez-vous d’avoir en main : 

• Votre carte d’assurance maladie; 

• Une adresse courriel valide. 
 
 

Proches aidants 
 

Important! N’oubliez pas de compléter l’inscription de votre personne accompagnatrice à la suite de la prise de votre 
rendez-vous si elle répond aux critères suivants :  

• Elle est âgée de 70 ans et plus; 

• Elle est présente 3 jours par semaine ou plus en soutien à son proche de plus de 80 ans. 
 

Une fois que vous l’aurez inscrite, votre personne accompagnatrice pourra se faire vacciner au même moment que vous 
(un seul accompagnateur par personne de 80 ans et plus). 
 
 

Vous vivez une situation difficile en lien avec la pandémie ? 
 
Vous, ou un proche, présentez des symptômes anxieux ou  dépressifs? Vous vivez de l’isolement, des problèmes 
conjugaux ou familiaux? En parler pourrait vous aider.  
 

Une intervenante est présente sur le territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska et elle peut  planifier une présence dans la 
municipalité selon les besoins de la population. 
 

Si votre situation nécessite une intervention immédiate ou que vous avez besoin de soutien, il est possible de 
communiquer avec lnfo-Social 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 en  composant le 811 option 2. 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/
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